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«Il a neigédansũќċƨĤĲrose
Sidoucement neigé,
Quele chaton croit rêver
9ќĲƚƣà peineƚќŔũose
Marcher.

Il a neigédansũќAuberose
Sidoucement neigé,
Queles choses
Semblent avoir changé.

Et le chaton noirŰќŸƚĲ
ÉќċƻĲŰƣƨƖĲƖdans le verger
Sesentant soudain étranger
Àcette blancheur où se posent
Comme pour le narguer,
Desmoineauxeffrontés. »

MauriceCarême

NousũќċƻŔŸŰƚpresque oublié, mais il a neigécette année!
Pas en grande quantité mais suffisamment cependant pour réveiller
notre « lame de déneigement » qui ƚќĲŰŰƨǃċŔƣetƚќŔŰƣĲƖƖŸŊĲċŔƣsur son
utilitéв
Il fallait la voir, gambadant à vive allure, ĬќƨŰĲrue àũќċƨƣƖĲde la cité,
Ţƨƚƕƨќċƨǂendroits du village les plus reculés, pour délivrer sous les
bravos, la population prisonnière de ce duvet immaculé !
Elle a retrouvé à présent son lit douillet, au fond des ateliers, heureuse
et fatiguée, rêvant à nouveauƕƨќŸŰvienne la chercher dans uneвou
plusieurs années!



INFORMATIONS

MUNICIPALES

Compte-rendu du Conseil municipal du 11 décembre 2024

Ces pages ne présentent quôunesynthèse des décisions prises en Conseil municipal.
Lôint®gralit®des délibérations et votes de tous les conseils municipaux depuis 2014

est disponible sur le site municipal steenwerck.fr, rubrique Séances du Conseil.

1. Décision modificative du budget n°3 - Exercice 2024

Il estproposéau ConseilMunicipalŘΩŀŘƻǇǘŜǊla DécisionModificativen°3 telle queprésentée.

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

2. Autorisation donnée au Maire pour engager, liquider et mandater desdépensesd'investissementavantl'adoption dubudget

primitif 2025

Dansl'attente du vote du budget,la communepeut, par délibérationdu ConseilMunicipal,déciderd'engager,de liquideret surtout de

mandaterdesdépensesd'investissementdansla limite de 25 %desinvestissementsinscritsau budgetl'annéeprécédente.

Leconseilmunicipal,aprèsen avoir délibéré,décided'autoriserle Maire à engager,liquideret mandaterlesdépensesd'investissement

dansla limite duquartdescréditsouvertsaubudgetde l'exercice2024.

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

3. Fixationdestarifs communauxpourƭΩŀƴƴŞŜ2025

Monsieur le Maire rappelleau Conseilmunicipalla délibérationn°057-2023du 29 novembre2023fixant les tarifs municipauxpour
ƭΩŀƴƴŞŜ2024et proposede délibérersur lestarifsà appliquerà compterdu 1er janvier2025.
Leconseilmunicipal,aprèsen avoir délibéré,décidede fixer les tarifs desdépenses,recettes,locationsdessallescommunales,droits
de stationnement,tels que présentés,à compter du 1er janvier 2025.[ΩŜƴǎŜƳōƭŜdes tarifs est disponiblesur le site internet de la

communede Steenwerck.

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

4. Renouvellementde la convention de mise à dispositionŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎet de personnel avecƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴdu Musée de la Vie

Rurale

[ΩƻōƧŜǘde la conventionproposéeau ConseilMunicipalestde prévoir lesmodalitésde miseà dispositionpar la Communedeslocauxet
du personnel(encasde besoin)nécessairesàƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞde missionde servicepublicexercéeparƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴdu Muséede la Vierurale
(activités et actions concourant à ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣà la promotion et à la conservationdu patrimoine rural dans un but culturel et

touristique: organisationdesvisitesdu Musée,expositionset spectacles...).
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊle renouvellement de la convention de mise à disposition
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎet de personnelavecƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴdu Muséede la VieRurale,qui prendraeffet à compterdu 1er janvier2025pour une

duréede 3 ans.

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

5. Avenantà la conventionde partenariat etŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎpour la gestiondesaccueilsde loisirspériscolairesdu mercredi

Considérantque la conventioninitiale du 26septembre2024prévoyaitƭΩŀŎŎǳŜƛƭŘΩŜƴŦŀƴǘǎâgésde 6 à 11 ans;
Considérantla demandedesparentspour accueillirdesenfantsplusjeuneset plusâgés;
Considérantla sollicitationde la sociétéInclusiaŘΩŞǘŜƴŘǊŜƭΩŀŎŎǳŜƛƭdu mercredià desenfantsde 2 anset demiƧǳǎǉǳΩŁ15ans;
ConsidérantƭΩŀǾƛǎfavorablede la PMIpourƭΩŀŎŎǳŜƛƭde 20 enfantsâgésde 2 anset demi à 6 ansau seindeƭΩŞŎƻƭŜSaintJoseph;
Il est proposéŘΩŞǘŜƴŘǊŜla conventionà cestranchesŘΩŃƎŜafinŘΩƻŦŦǊƛǊaux parentsdessolutionsde gardecollectiveet desactivités

accessiblesà touslesenfants.
5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

6. Adhésionaudispositif de signalementdesactesde violences,de discrimination,de harcèlementetŘΩŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎsexistesdu CDG

59

LaprésenteconventionŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴest conclueƧǳǎǉǳΩŀǳ31 décembre2026. Elleprend effet à compter de sa signaturepar les deux

parties.
Leconseilmunicipal,aprèsenavoir délibéré,décideŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊla conventionŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴau dispositifproposépar le Cdg59 ci-jointe et
en autorisela signaturepar le Maire,ŘΩŀŘƘŞǊŜǊauxprestationscomplémentairesproposéespar le Cdg59 : le conseilen organisation,la

médiationprofessionnelle,la réalisationŘΩǳƴŜenquêteadministrative.

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ



7. Mise en placeŘΩǳƴemploi de vacataire: Gardeparticulier

ConsidérantǉǳΩŜƴcasde besoindu servicepublic, il convientŘΩŀǾƻƛǊrecoursponctuellementà un gardeparticulier,afinŘΩŀǎǎǳǊŜǊla

surveillancedesbiensde la commune(empiétementsur le domainepublic,vols,dépôtssauvages,etcΧ)
ConsidérantǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴtravail spécifiqueet ponctuelà caractèrediscontinu,il devraêtre rémunéréaprèsservicefait sur la base

ŘΩǳƴforfait,ŘΩǳƴtauxhorairede 13eurosbrut par heureŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ.
Leconseilmunicipal,aprèsen avoir délibéré,décidede préciserque la rémunérationà la vacation,qui interviendraaprèsservicefait,

ǎΩŞƭŝǾŜǊŀà 13eurosbrut par heureŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣsurprésentationŘΩǳƴrelevémensuelvalidépar Monsieurle Maire.

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

8. Convention de délégation de compétences vers la Région Hauts-de-France pour l'organisation du transport régulier de voyageurs

(réseau Arc-en-Ciel) ςAutorisation

En tant ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞorganisatricede la mobilité régionale,la RégionHauts-de-Franceest compétente pour organiserdes services

réguliersde transportpublicde personnesŘΩƛƴǘŞǊşǘrégional.
Outresonrôle de chef de file etŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞorganisatricede la mobilité régionale,la régionest égalementcompétentepar substitution
sur le territoire des communautésde communesqui ne se seraientpas vu transférer la compétencemobilité par leurs communes

membresavantle 31mars2021.
/ǆǳǊde FlandreAggloagglo,par délibération du conseilcommunautaireen date du 12 novembre2024, a déléguéƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣà
desfins de continuité du servicepublic sur ce territoire, desservicesde transportsmajoritairementscolairesinternes à son ressort

territorial, à la RégionHauts-de-France.
Considérantle souhait de /ǆǳǊde Flandre aggloŘΩŀǎǎǳǊŜǊune gestion saine du contrat de concessionde service public pour
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴdu servicede transport public routier interurbainet scolairesur le périmètre« Flandre» avecle délégataireet ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ

la continuité de servicepublicdu réseaudu transportArc-en-Ciel;
Il est proposéau ConseilmunicipalŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊCoeurde Flandreaggloà conclurela conventionde délégationà la RégionHauts-de-

Francede la compétencepourƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdu transport régulierde voyageurssur le réseauArc-en-Cielà compterdu 1er janvier2025,

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

9. Moulin-Gouwy: vente de parcellescommunalesauprofit deƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊCREDITMUTUELAménagementFoncier

Monsieur le Maire rappelle le projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu lotissementdu aƻǳƭƛƴGouwy sur la communede Steenwerckqui sera
dédié à la construction de logementset rappelle que CREDITMUTUELAménagementFonciera été désignéconcessionnairepour

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde cequartier par unedélibérationdu conseilmunicipalendatedu 14 octobre2020.
Au vu du contexte généralactuel deƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴŘΩǳƴŜpré-commercialisationreprésentantun minimum de 30 % des

terrainsà bâtir individuelsa prisun peude retard.
Aussi,il est nécessairede prolonger la promessede vente initiale par le biaisŘΩǳƴavenant,voire une nouvellepromessede vente,

portant sursaduréeet sonmodede réalisation,ŎΩŜǎǘ-à-dire avantle 30novembre2025.
Il est égalementproposéau ConseilMunicipalde donnerla possibilitéà M. le Maire de signerƭΩŀŎǘŜde vente desparcellescadastrées

sous-sectionYPn°30, 33 et 318, dansle casoù le CREDITMUTUELAménagementFoncierproposeraitƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴdesparcellescis
nomméessansla levéede la condition suspensiverelative à un taux de pré-commercialisationreprésentantun minimum de 30%des

terrainsà bâtir et 100%desmacro-lotsdu projetŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.
Aprèsenavoir délibéré,le ConseilMunicipalautoriseMonsieurle Maire ou sonreprésentantà signerƭΩŀǾŜƴŀƴǘà la promessede vente

voire une nouvellepromessede vente,desterrainscadastréssectionYPn° 30, 33 et 318à la sociétéCREDITMUTUELAménagement
Foncier,portant sur la durée et le mode de réalisation et autorise Monsieur le Maire ou son représentant,Madame Dorothée

Debruyne, adjointeou MonsieurMark Mazières,adjoint, à signertouslesdocumentsrelatifsà cedossieret notammentƭΩŀŎǘŜnotarié.

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

10. Moulin-Gouwy : vente ŘΩǳƴŜparcelle communale au profit de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊCREDITMUTUEL Aménagement Foncier

Actualisationde la délibération n°041-2021

Monsieur le Maire rappelle le projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu lotissementdu aƻǳƭƛƴGouwy sur la communede Steenwerckqui sera
dédié à la construction de logementset rappelle que CREDITMUTUELAménagementFonciera été désignéconcessionnairepour

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde cequartier par unedélibérationdu conseilmunicipalendatedu 14 octobre2020.
Dansle cadrede la créationde ce lotissementsitué au lieu-dit LeMoulin Gouwy, pour lequel le permisŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊa été délivré par
arrêtédu 19 avril 2023, il estnécessaireque la communevendeàƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΣun tronçonsupplémentaire,de la parcelleYP319issue

de la divisionparcellaireYP32.
Cetteparcelle,ŘΩǳƴŜsurfaceestiméeà 562m², représenteun terrain nu, enherbé,rue de la mMaladrerie,
Cettecessionest nécessairepour permettre àƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊla créationŘΩǳƴŜvoirie, permettant la sortie du futur lotissement,au nord

deƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. Travauxde voiriequi serontprisenchargeintégralementparƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊsurcette portion.
Dansces conditions, la communeenvisagela cessionde cette parcelleàƭΩŜǳǊƻsymbolique,valeur vénaleconfirméepar ƭΩŀǾƛǎdes

domaines.
Il est proposé au ConseilMunicipalŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊMonsieur le Maire ou son représentant à vendre à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊsociété CREDIT
MUTUELAménagementFoncier,une partie de la parcelleYP319 (issuede la divisionparcellaireYP32),ŘΩǳƴŜsurfaceŘΩŜƴǾƛǊƻƴ562

m² àƭΩŜǳǊƻsymbolique.

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ



11. Rapport de la commissionŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdes chargestransféréesdu 12 septembre2024/ PropositionŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdes charges

transféréesconcernantlescompétenceseaupotable,assainissementet gestiondeseauxpluvialesurbaines(GEPU)

Il est proposéau ConseilMunicipal de donner un avis sur la proposition effectuée par la Commissiond'évaluationdes transfertsde

charges.
LeConseilMunicipal,aprèsenavoir délibéréadoptelesrapportsn°1 à 4 de la CLECTendatedu 12septembre2024.

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

12. NouvellesadhésionsauSIDEN-SIAN- ComitésSyndicauxdes22 février 2024, 18 juin 2024et 19septembre2024

Il estproposéau ConseilMunicipalŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴau SIDEN-SIANdescommunesde BUSIGNY,ESTREE-BLANCHE,NOYELLES-SUR-
ESCAUT,SAINS-DU-NORD,RUMILLY-EN-CAMBRESISet CRESPINpour la compétence« DéfenseExtérieureContreƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ» et des

communesde TRESCAULT,PAISSY,HAVRINCOURTet URVILLERSpour la compétence« EauPotable».

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

13. Communicationdu rapport annuel2023du SIDEN-SIAN

Monsieur le Maire présenteau ConseilMunicipal le rapport annuelsur le prix et la qualité desservicespublicsde distributionŘΩŜŀǳ
potable etŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘet demandeàƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜde prendre actede la communicationde de ce documentétabli par le SIDEN-

SIAN.

14. Prestationde contrôledesfacturesŘΩŞƴŜǊƎƛŜavecle concoursdu TerritoireŘΩŞƴŜǊƎƛŜFlandre

Monsieurle Maire informeƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜque le TEFlandresouhaiteproposerune prestationde contrôle desfacturesŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞet de
gaznaturel par le biaisŘΩǳƴcabinetspécialisé. Cetteprestationde contrôleviseàǎΩŀǎǎǳǊŜǊŘΩǳƴŜbonnefacturationsurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes
points de livraison. Il est précisé que les servicesdu TEFlandre assurent déjà auprès des collectivitésmembres une prestation

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣmaiselleƴΩŜǎǘpasautomatisée,ni systématique.
LeTEFlandreprend à sa chargeles frais de missionforfaitaires (frais fixésaux nombresde PDL)du cabinetainsique les frais liés au
remboursement(%du montant remboursépar le fournisseuren casde trop perçu). SiaucuneanomalieƴΩŜǎǘtrouvée sur lesfactures
de la collectivité,alors la communede SteenwerckƴΩŜǎǘredevablede rien pour cette prestation. A contrario, si une anomalie est
trouvée, la communede Steenwerckserarembourséepar le fournisseurdu trop-perçu. Lacommunede SteenwerckǎΩŜƴƎŀƎŜalorsà

reverser50%de ceremboursementau TEFlandreafin de couvrir lesfraisde mission,

Il est proposé au ConseilMunicipalŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊle Présidentdu TEFlandre à missionnerun cabinetŘΩŞǘǳŘŜǎΣpour réaliser cette

prestation,concernantlesfacturesde la communede Steenwerckrelativesauxmarchésde fournitureŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞet de gaz,

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

15. TerritoireŘΩ9ƴŜǊƎƛŜFlandre- Cotisationscommunalesau titre deƭΩŀƴƴŞŜ2025

Monsieurle Maire rappellequeSteenwerckestmembredu TerritoireŘΩ9ƴŜǊƎƛŜFlandre.
Pardélibérationen date du 28 novembre2024, le Comitésyndicaldu TerritoireŘΩ9ƴŜǊƎƛŜFlandrea décidé,lescotisations2025comme

présenté.
Leconseilmunicipal,aprèsenavoir délibéré,décidede fiscaliserlescotisationscommunalesduesau SIECF,au titre deƭΩŀƴƴŞŜ2025.

5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ

16. Communicationdu rapport annuel2023TerritoireŘΩŞƴŜǊƎƛŜFlandre

Monsieurle Maire présenteau ConseilMunicipalle rapport annuelet demandeàƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜde prendreactede la communicationde

de cedocumentétablipar TerritoireŘΩŞƴŜǊƎƛŜFlandre.



Dates des prochains journaux de Steenwerck

N° 5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ

264 Samedi 10 mai 2025

265 Samedi 14 juin 2025

266 Samedi 16 août 2025

267 Samedi 22 novembre 2025

Pour nous transmettre vos articles et photos, merci dôutiliserexclusivement lôadressesuivante : markmazieres@steenwerck.fr. Si vous êtes
peu familier avec lôusagede lôoutilinformatique, envoyez vos documents sous format Word, nous nous chargerons de la mise en page.

Etat-civil

Nouvelle activité à Steenwerck

Sébastien DERHILLEvient de créer son entreprise dans
l'installation et l'entretien de la climatisation, chauffage,
pompe a chaleur et adoucisseur d'eau.
Si vous avez des demandes dans ce domaine, n'hésitez
pas à le contacter au 06/10/16/78/26 ou par mail
à flandresenergies@gmail.com
Il possède la qualification RGEpermettant de bénéficier
des aides de l'Etat si vous y êtes éligibles.

NAISSANCES

BOURDON Roméo né à Lille le 1er décembre 2024

MALLE Léo né à Armentières le 3 décembre 2024

DECLERCK Capucine née à Hazebrouck le 6 décembre 2024

DEBRUYNE Lou née à Lille le 11 décembre 2024

BILLAUT Djulya née à Hazebrouck le 13 décembre 2024

SAUMON Léo né à Armentières le 13 décembre 2024

THIMOTHÉ Anaë née à Hazebrouck le 22 décembre 2024

LAJONCHERE Maël né à Armentières le 1er février 2025

TORREZ Achille né à Lille le 4 février 2025

VANDYCKE Kayss née à Armentières le 10 février 2025

DÉCÈS

ERBIGO Emile à Steenwerck (34 ans)

HEIRMAN Andrée à Steenwerck (84 ans)

CLOEDT Lucette à Steenwerck (89 ans)

VITSE Andréa à Steenwerck (94 ans)

DEBUIRE Catherine à Steenwerck (42 ans)

BUNS Cornil à Steenwerck (96 ans)

NOËL Yvette à Steenwerck (95 ans)

GRAVE Josiane à Steenwerck (78 ans)

EMPIS Imelda à Lille (78 ans)

DUPUIS Denise à Steenwerck (93 ans)

MARSELOO Raymond à Steenwerck (86 ans)

MARCHAND Christian à Lille (60 ans)

FAUCHOIT Danielle à Steenwerck (77 ans)

MOREL Joseph à Steenwerck (84 ans)

GHESQUIERE Jacqueline à Steenwerck (93 ans)

DESMIS Gilbert à Armentières (86 ans)

MARIAGE

Maxime AMELOOT et Mandy FOURNIER

mailto:markmazieres@steenwerck.fr
mailto:flandresenergies@gmail.com


Inscript ion auprès de éééé 

Retrait des paniers les mardis à partir de 17h

27 Grand place - Steenwerck

Vous souhai t ez accéder à des 
produit s bio, locaux à t ar if plus 

accessible ?

Le CCAS de Steenwerck, en partenariat avec Colloc
Flandres, vous propose :

TARIFS
PLEINS

TARIFS 
SOLIDAIRES*

8ɚ

10 ɚ

16,50 ɚ

5 ɚPETIT PANIER

PANIER 
FAMILIAL

*sous conditions de ressources

OPTION PAIN 
OU TISANE

1,50ɚ 3,50 ɚ

Les personnesintéressées
peuvent prendre contact
avec le CCASpour plus
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ











SCOLAIRE JEUNESSE 

Zoom sur le Relais Petite Enfance de Steenwerck
Zoom sur  le Relais Petite Enfance (RPE) de Steenwerck 

 

Connaissez-vous le Relais Petite Enfance de Steenwerck ? 

Le Relais Petite Enfance (RPE) est un lieu d'accueil, d'information et d'échanges pour les 

parents et futurs parents, les enfants, les assistant(e)s maternel(le)s. Ce service est implanté 

depuis plusieurs années sur la commune de Steenwerck, au 4 rue du Mortier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ǒ Parents, futurs parents  
Vous êtes à la recherche dôun mode dôaccueil pour votre enfant ? Vous avez des questions sur 

votre rôle en tant que parent employeur dôun(e) assistant(e) maternel(le) ?  
 

Le Relais Petite Enfance vous propose :  

- Un accompagnement dans votre recherche de mode dôaccueil 

- Une aide dans vos démarches administratives en tant que parent employeur 

- Une écoute et un soutien  

ǒ Professionnel(le)s de lôaccueil à domicile  
Assistant(e) maternel(le) ou garde à domicile, vous souhaitez un accompagnement dans 
lôexercice de votre profession ? Vous êtes candidat(e) à lôagrément ?  
 

Le Relais Petite Enfance vous propose :  
- des informations sur lôagrément, le statut, la profession 

- des temps dôéchanges sur la pratique du métier 

- des temps de formation 

- une écoute et un soutien  

 

Egalement, le Relais Petite Enfance, propose des ateliers dôéveil gratuits, ouverts aux parents 

employeurs, assistant(e)s maternel(le)s, enfants de 0-3 ans (veille des 4 ans). 

Ces ateliers se déroulent les mardis et vendredis matin, sur la commune de Steenwerck. 

(Inscription obligatoire).  

Pour plus de renseignements nôhésitez pas à contacter lôanimatrice RPE : Justine Guiraud au 

06.15.97.25.06 





Lors des temps périscolaires, les élèves des écoles Jean
Monnet et du Tilleul ont confectionné des cartes de
vńux pour les résidents de la maison de retraite 

de Steenwerck. Le mercredi 18 décembre, 
à l'occasion du goûter de Noël, les enfants 

sont venus les distribuer en personne. 

Ce moment, rempli de sourires et dŤémotion, a touché
les résidents, ravis de cette belle initiative

intergénérationnelle.











INFOS DESASSOCIATIONS





LES HISTOIRES D'UN SOIR  sont  de retour...
Chaquepremiervendredidu moisdefévrier aumoisde juin,ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ« Conteà tousvents» accueilleLesHistoires
ŘΩǳƴSoirauMuséede LaVie RuraledeSteenwerck. Proposépar la FédérationdesFoyersRurauxNord-PasdeCalais,le
spectacleestunescèneouverteauxconteursamateursouprofessionnels.

L'entréeest libre : il suffitŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ350 "scrounches": quelquechoseà boire ou à grignoter,qu'on partageaprèsle
spectacle.

TroisàcinqconteursouconteusesvousmettentƭΩŜŀǳà la bouche.

On vous y attend pour vivreŘΩŞǘƻƴƴŀƴǘǎmomentsde partage,de chaleur,ŘΩŞƳƻǘƛƻƴǎet de riresΧPour oublier le
quotidienΧOnmet le portablesurmode"avion"Χ

OnselaissebercerΧ
Levendredi07février, c'était la Première! uneréussite!
Lesprochainesfois : le vendredi07mars,le vendredi04avril, le vendredi02mai et la dernièrele vendredi06juin 2024

Entréegratuite. Pouradulteset adolescents.

Au Musée de La Vie Ruraleà 20 h 30 précises, dans l'estaminet, 49 rue du Musée.

Renseignements au 03 28 44 03 32






















